
CONDUITE À  TENIR AU TRAVAIL EN CAS DE SUSPICION 

D’UN COMPORTEMENT ANORMAL

ÉTAPE 3      RETOUR DU SALARIÉ(E) DANS L’ENTREPRISE ET PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE

ÉTAPE 1       CONSTAT ET CESSATION DE LA SITUATION DANGEREUSE

ÉTAPE 2      ÉVALUATION DE LA SITUATION ET TRACABILITÉ AVEC LA FICHE CONSTAT

DYSFONCTIONNEMENTS 

(lesquels?)Constat d’un comportement anormal
RESPONSABLES

Collaborateurs salariés et hiérarchie

CONSTAT (par qui?)

Fiche constat à remplir par la hiérarchie: Direction, RH

Sous surveillance dans un local isolé et sécurisé

MISE EN SÉCURITÉ 

FIN ÉTAPE 1

EXPOSÉ DES FAITS
ACCEPTATION DES 

FAITS PAR LE / LA 

SALARIÉ(E)

AVIS MÉDICAL appel 15 ou 18

FIN ÉTAPE 2
REFUS
Des faits par le, la 

salarié(e)

Selon modalité et règlement 

intérieur à l’entreprise et postes 

à risques (voir procédure)

Par  qui: membres cellule 

sécurité et /ou encadrement

ÉTHYLOTEST ACCEPTATION

REFUS

AVIS MÉDICAL appel 15 ou 18

PROBLÈME DE SANTÉ GRAVE À ENVISAGER

FIN ÉTAPE 3
ENTRETIEN MANAGÉRIAL 

avec le personnel formé

INFORMER LE MÉDECIN DU TRAVAIL DE L’INCIDENT 

POSSIBILITÉ DE VISITE MÉDICALE

À la demande de l’employeur                         À la demande du médecin du travail
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DANS TOUS 

LES CAS  : NE 

PAS LAISSER 

LE / LA 

SALARIÉ(E)  

SEUL(E)

POSITIF

NÉGATIF
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